
3) La position selon laquelle, pour accorder un préjudice moral, la condition est qu’il existe une conséquence ou un effet de 
la violation du droit ayant au moins un certain poids et allant au-delà du mécontentement suscité par la violation du 
droit est-elle compatible avec le droit de l’Union?

(1) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (JO 2016, L 119, p. 1).
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Conclusions

Les requérantes concluent à ce qu’il plaise à la Cour:

— annuler l’ordonnance attaquée;

— juger que la requête en première instance est fondée et annuler le règlement délégué 2020/389 (1) en tant qu’il concerne 
les requérantes; et

— condamner la Commission aux dépens exposés dans le cadre du pourvoi et de la procédure devant le Tribunal.

Moyens et principaux arguments

Les requérantes font valoir que le règlement délégué 2020/389 aurait dû être considéré comme un acte définitif le jour de 
son adoption et non le jour de son entrée en vigueur, laquelle était soumise à l’absence d’objection du Parlement ou du 
Conseil. Dès lors, ce règlement était susceptible de recours même antérieurement à la date de sa publication. C’est pourquoi 
les requérantes considèrent que le Tribunal a fait une application erronée de la jurisprudence de la Cour relative aux actes 
qui ne sont pas susceptibles de recours. 

(1) Règlement délégué (UE) 2020/389 de la Commission du 31 octobre 2019 modifiant le règlement (UE) no 347/2013 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne la liste des projets d’intérêt commun de l’Union (JO 2020, L 74, p. 1).

Demande de décision préjudicielle présentée par le Bundesarbeitsgericht (Allemagne) le 18 mai 
2021 — CM/TimePartner Personalmanagement GmbH

(Affaire C-311/21)

(2021/C 320/26)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Bundesarbeitsgericht

C 320/26 FR Journal officiel de l'Union européenne 9.8.2021


	Affaire C-310/21 P: Pourvoi formé le 17 mai 2021 par Aquind Ltd, Aquind Energy Sàrl, Aquind SAS contre l’ordonnance du Tribunal (deuxième chambre) rendue le 5 mars 2021 dans l’affaire T-885/19, Aquind Ltd e. a./Commission européenne
	Affaire C-311/21: Demande de décision préjudicielle présentée par le Bundesarbeitsgericht (Allemagne) le 18 mai 2021 — CM/TimePartner Personalmanagement GmbH

